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les princes , a placé le cont re-poids des besoins 
mutue l s et des intérêts réc iproques , • poursuivra , 
l ibre d 'ent raves t a r a u d é e » , son oeuvre u déve
loppement et de fécondation le la r ichesse des 
deux nat ions. 

L ' indus t r ie devra sans doute renouveler sur 
que lques points un outil lage a r r i é r é , remplacer 
des mécanismes incomplets 1t r eche rcher p a r île 
sérieux efforts la possibilité île produire écono
miquement ; mais le s u c é s récompensera la ige-
ment de tels sacri l ices, el la production française : 

sort ira plus vigoureuse et plus florissante d" ces j 
épreuves sa luta i res . 

Toutes ces p rospér i t é ! profiteront directement j 
a ces populat ions nombreuses dont Votre Majesté 
a é tudié avec tant d 'a rdeur it*s intérêt? M les j 
besoins et qu 'e l le environne de ses constantes 
soll ici tudes. Elles se t raduiront pour l 'ouvrier I 
en al légement pour les fatigue* de >a l â che , en j 
régular i té sinon en élévation de son salaire , eu i 
d iminut ion de prix pour lous les objets qn il 
consomme et que son travail doit p rocurer i sa i 
famille. 

La consti tut ion économique du pays , grâce 
au développement des force* inanimées , seia 
moins t roublée que dans le passé p a r c e l l e sorte 
de déclassement de populatiuii que l ' industr ie 
opère au préjudice de l 'agr icul ture , et l ' équi-
l ibie , v iolemment rompu depuis quelques an
n é e s , tendra a se rétablir . 

En même t e m p s . Votre Majesté fers exécuter 
ie> travaux né. essaires a la force el a la prospé 
rite d 'un grand Etat , et avant peu . ces témoi
gnages de reconnaissance qu i , de tous nos grands 
ports de mer, de nos provinces vilicoles, du sein 
des industr ies de Lyon, de S t . -E t i enne et d ' au 
tres grandes cites manufac tu r i è res , sont arr ivés 
au pied du t rône , ne rencont reront dans le pays. 
éclairé sur ses véritables in térê ts , parmi les chefs 
d ' indust r ie résolus r la lutte , m insis tance , ni 
refus d 'adhésion. 

C'est avec une confiance profonde que Bous 
soumel tons le traité de roman ce du 23 janvier, 
a l 'approbation de Voire Map slé. 

.Nous sommes , Sire e tc . , 

Le président du conseil l 'Etat , chargé 
par intérim du dépar tement des 

affaires é t rangères , 
J. BAKOCHE. 

Le minis t re secré ta i re d'Etal aa rié.iar-
tenient de l ' ag r i cu l tu re , du com

merce et des travaux publics, 
E ROCHER. 

P a r i s , le 24 janv ie r 1860. 

Le gouvernement vient de saisir le Corps l é 

gislatif d 'un projet qui consiste a affecter une 

somme de qua ran te mill ions pour prêts a l ' in

dus t r ie au point de vue de l 'améliorai un de son 

matér ie l . 

Voici le rapport qui précède le projet de loi 

du minis t re des finances el des travaux publics 

à l 'Empereur : 

« S i re , 

» En déc idant , par son programme du 5 jan
vier , que de sér ieuses modifications profitables 
aux intérêts généraux devaient é lu appor tées 
au régime industr iel et économique du pays , 
Votre Majesté a voulu . dans les sent iments de 
haute bienveillance qui lui sont hab i tue l s , m é 
nager et adoucir la transition au profit des ma
nufactur iers français. 

» A côlé de dispositions pe rmanen tes d e v i 
nées soit a faire baisser le prix des mat ières 
p remières et celui de.-, t ransports , soit a déve
lopper les grandes consommations , Votre Ma
jes té a placé e moyen transi toire de prêts . 
l ' indus t r ie . 

son mar i , est digne d 'envie, el quand je la vois 
au milieu de ses en fan t s , elle e s t , à mes yens , 
le symbole du bonheur te r res t re , il l'eut donc 
vous m a r i e r , et j e me charge de vous choisir 
un mar i digne de vous , un r iche el brillant 
par t i . 

— M a d a m e , j e suis p a u v r e , el j a m a i s j e ne 
suppor te ra i i humiliat ion d'entrei pauvre dans 
le palais d 'un riche époux. 

— Il n 'en sera pas ainsi non p l u s ! Je cha r 
gerai mon envoyé à Sa in l -Pé ie i spourg d i n t e r 
céder auprès de Cather ine pour vous faire ri n-
d re vos immenses i ens , in jus t emen t confisqués 
par le gouvernement russe . Ce serait un acte 
de jus t ice expiatoire de bien d 'au t res act ions. 
Ren t r ée en possession de votre loi lune , vous 
appor te rez à votre mari une superbe dot. 

— Si j e les recouvre , mes biens deviendront 
exclusivement une v.iste maison de refuge pour 
tous les Polonais , puni' tous ceux qui souffrent 
et qui sont malheureux , qui on! sacrifié à la 
pa t r ie l eu r fortune et leur repos , leur bonheur 
et leur san té . Ma personne el ce que je possède 
appa r t i ennen t à la Pologne , el j e me forais un 
cr ime de chercher un bonheur qu 'e l le ne par ta-
gera i t p a s ; tant qu 'e l le g é m i r a , jamais j e ne 
sera i h e u r e u s e ! 

— Mais elle le redeviendra . .Nous la prott gé
rons si | u issamment , avec le concours de la 
F r a n c e , que Cather ine se dépar t i ra de ses p r é 
tent ions ; il sera facile alors de réconcil ier le 
ro i avec les confédérés. Le roi est un exceiieni 
h o m m e u fond ; il se prêtera à leurs p ré t en 
tions é q u i t a b l e s , e t , de leur coté , ils se mon
t reront concil iants , pour r endre enfin la pai* 
au r o y a u m e . Nous nous chargerons volontiers 
de la média t ion , et il ne t iendra qu 'à la Pologne 
d e r e t r o u v e r le b o n h e u r . 

«Maigié les aver t i ssements noiobreu.x donnés 
aux indust r ie - qi e i • modifia lions a nos ta
rifa a ien t justif iées par les progrès de nos ma
nufac tures , el r endues inévitable.-» iar ies chan
gements économiques effectués chez les au t res 
peuples , de-, perfec t ionnements d 'out i l lages , des 
renouve l lements de matériel qui sont la condi 
tion nécessaire du bon marche , du travail el de 
la p roduc t ion ,on t pu être négligées par un cer
tain nombre d 'exploitants rie bouille , de p ro 
pr ié ta i res rie b a u t s - i o u r u e a u i . rie manufactu
r ie rs . 

» Ces industr ie ls , désireux rie se placer au 
jourr i 'hui dans des condit ions d'utile concur 
rence vis-a-vis rie l ' industr ie é t rangère . pour 
raient rencont rer , malgré i nr honorabi l i té el 
îles garant ies suffisantes , certain s difficultés à 
se procurei , si r l< marché ordinai re des cap -
t a u x , ries sommes remboursable- par annui tés 
et a ries échéance un peu reculées . Or , ce 
double avantage •. ! cer ta inement le plus propre 
<i faci l i ter , puur q u e l q u e s - u n s , la transfor
mation et le perfect ionnement rie u n i s m a 
chines . 

» Le projet de loi que nous avons l 'honneur 
de soumet t re à Voire Majesté , a pour but de 
donner ,t l ' industr ie ces facilités except ionnel les 
d ' emprun t . 

>• Sans doute , en principe , on doit recon
naître que le gouvernement ne peut s ' immiscer , 
même a litre rie p ré teur , rians les opérat ions 
commercia les ou industr iel les L'acliou ni lui 
appar t ient se borne a faciliter les t ransact ions 
privées par ries disposit ions généra les . Les 
fonds de l'E.at . qui ne sont . en réalité . que 
ceux des cont r ibuables , sont dest inés exclusive
ment à subveni r aux services publics . Ce qui est 
la propriété de tous ne peut , dans l 'ordre na
turel des choses , ê t re atlecié aux besoins de 
q u e l q u e s - u n s . 

» T o u t e f o i s , si c e r t a i n e s q u e s o i e n t c e s m a -
1 ximes comme règ;e o rd ina i r e ,un conçoit q u ' u n e 
i dérogat ion essent iel lement tempérai : e puisse y 
i être appor tée dans de- conditions très excep-
I l iouuel les . Moire législation financière offre des 

exemples rie semblables dérogat ions dues a ries 
! causes différentes de celles que nous invoquons 
; ac tuel lement , mais qui n 'établissent pas moins 

la possibilité d 'exceptions accidentelles AUX pr in
cipes g é n é r a u i dont nous venons de reconnaî t re 

légit imité. 

» L'économie du projet rie loi esi s imple ; 
I une somme de quaran te millions pourra être 
i prê t rée au» industr ie ls qui voudront amél iorer 
i leur outii âge ou renouveler leur matér ie l . Ct s 

nréts seront consentis et fixes a | p |(;(|. c 'est-
à-dire a un chiffre qui n ' imposera aucune perte 
au trésor public el const i tuera cependant un 
encouragement réel pour l ' industr ie . 

.> Comme ces prèis ne seront q u ' u n e avance 
l'aile, momen tanémen t . par ie trésor p u b l i c , il 
n'a pas paru nécessaire de créer des ressources 
spéciales pu r leur réal isat ion. Sou avons cru 
cru plus convenable d'en faire une opération de 
IrésoiICI 

• Le projet rie loi ne dé te rmine pas les for
mes el les conditions îles prêts . C s dispositions 
ri< détails apj a r t ienneul au règleon ut d ' admi
nistration publ ique, 

Nous avons rédige les principales disposi
tions de ce projet rie règlement , qui confie a 
une commission le soin d 'examiner les d e m a n 
de* des indust r ie l - , el de vérifiei les garant ies 
offertes en immeubles . marchandises et aut res 
\a eurs commercia les . Cet examen fait . chaque 
prel serait autorise pai un ar rê te collectif 
eu , né di - minis tres des finances et du coni-
merce 

» .Vous avons 'houneui , Sire , de m poser à 
. i l i e Majesté le renvoi du projet de loi el le 
projet de décret ri-joint* à l 'examen du Conseil 

— li ne tiendra qu'à e l l e ! s'écria la eom-
; s e . : ivanl un douloureux i égard vers le ciel. 
Il ;• ;i îles peu l e s , comme aussi des h o m m e s , 
qui paraissent condamnés par le sort à sacrifier, 
mais en vain , leur vie a la recherche du bon
heur . Tels soûl les Po lona i s ! Eli de, il des plus 
nobles efforts, des plus géuéieox sacrif ices , ils 
n nul j ama i s rencont ré que le malin nr. La li
berté est leur idole ; mars , qu iqu'lls aient r é 
pandu leur sang poui elle sur cent champs de 

! ba t a i l l e , les liens lie la Servitude se resserrent 
1 de plus en plus. 

— NOMS les br iserons ces iens , dit .Marie-
j Thérèse , nous rendrons la liberté à la Pologne, 
: tandis que nous chargerons la belle comtesse 

Wielopolska d< ces chaînes qui affranchissent 
: ia femme, car l ' amour seul nous rend l ibres, et 

j e vous trouverai un mari qui vous plaira et que 
i vous aimerez ! 

— Notre Majesté me pardonnera d o s e r la 
! cont redi re . répl iqua froidement la comtesse. 
' J 'ai fait un serinent solennel su le tombeau de 
i ma mère : tant que j e pourrai è l ie utile a la 

Pologne , je vivrai pour ma patrie ; si son m a l 
heur devient tel qu'el le n'ait plus besoin de ses 

j enfants . je mour ra i ; si elle redevient libre et 
j h e u r e u s e , j e me ret i rerai dans un cloître pour 
! ne l'aire que remerc ie r le ciel de son bonheur . 
i Je suis donc déjà fiancée : la fiancée de la mor t 
i ou du ciel 

— La fiancée du ciei ! Il ne m'appar ia ient pas 
l de vous dé tou rne r ni le v us blâmer d'un pa-
! reil v œ u ; nous veil lerons a ce que vous puissiez 
j l 'accomplir. 

Elle congédia la comtesse d 'un signe de tète 
affectueux el lui donna sa main à baiser . 

>:nn excellence le p r i m e Kauuitx ! s 'écria 
le hussard de la c h a m b r e , au moment où la 

d 'Eta t , qu i , avec sa haute expér ience et son dé
vouement éclairé , saura in t rodui re dans leur 
économie toutes les amél iorat ions dés i rables . » 

Le Moniteur d 'hier mardi publie le comp le -
j rendu de la jus t i ce cr iminel le en F rance pen -
j dant l 'année 1858. 

La feuille officielle contient en out re un tlé-
j cret eu vertu duquel l 'administrat ion des tabacs 

est séparée de l 'administrat ion des douanes et 
! des contr ibut ions indi rec tes . Elle formera une 
i direction généra le el les a t t r ibut ions seront les j 
j mêmes que celles qui avaient été dé te rminées i 
' | ar l 'ordonnance.du 5 janvier 183I 

Suivent dvu\ au t res décrets qui nomment I 
M. de Porcade la Hoquette . d i rec teur général J 
des douanes et «les cont r ibu t ions indirectes , eu | 
remplacement rie M. Gréter in , et M Rolland , j 
d i rec teur général des tabacs. 

On écrit de P a n s au Journal du Narre que le 
i conseil d 'Etat , qui a consacre toute la semaine 
j dernière a l 'examen du projet de loi , oui la ; 
j nouvelle tarification îles laines , l ratifiera ce ! 
; travail cette semaine . el que le Corps législatif j 
i ne lardera pas a ê tre saisi de la ques t ion . 

Le rapport fort intéressant , publié par le 
Moniteur, sur les travaux publics , a signa..' un 
l'ail qui méri te ri'êfi e noté. 

Pendanl longl< mps on a cru que l 'é tablisse
ment des chemins de fer aurai t enlevé aux r o u 
tes impériales toute leur impor t ance , t i q u e 
l 'améliorat ion de ces voies était désormais san> j 
intérêt devant nue circulation res t re inte el qui 
d iminuerai t i l i aque j o u i . — P n'eu est rien La I 
circulation générale n'a ressé rie p roeres -e r j 
pendant les cinq dern iè res années ; seulement i 
elle s'est déplacée Les roules parallèles aux I 

i chemin- rie fer oui été abandon» es . et le mou- I 
veinent s'est porté vers les routes pe rpend icu
laires. 

Le conseil d'Etal v e n t de t rancher une ques
tion qui amenait souvent des conflits ent re l 'au
tori té jud ic ia i re et l 'autori té adminis t ra t ive 11 a 
décidé que , en mat iè re de jur idic t ion foraine . 
l ' in terprétat ion de- tarifs rie droits rie place sur 
les balles <t marchés , appar t ien t à l 'autor i té 
adminis t ra t ive . 

Pue enquê te vient d 'ouvrir à la pré lec ture de 
i Versailles su r te projet de suppr imer le système 
j atmosphérique rie la rampe de Saint-Germain-

en-Laye qui expose incessamment les voyageur* 
J aux pins grands dangers . 

L 'adminis t ra t ion d i s postes françaises et le 
I post-office anglais viennent de s 'entendre défi

nitivement pour l 'organisation du nouveau ser-
; vire des dépêches entre Paris el Londres , en 
| onze heures . par Calais et Douvres. Ce double 
! service . de j ou r et rie nui! , se fera de la ma-
1 nière suivante : 

Sercire de jour, dit la malle française. 

Départ rie Paris , 7 heures du malin. 
Arrivée a Londres , ô heures 5D du soir. 
Dépari de Londres , 7 heures du matin 
Arrivée a Pa i i s , 6 heures du soir. 

Service de nuit, dit de la malle anglaise. 

Dépar. de Paris , 7 heures 3(1 du soir. 
Al rivée a Lonri ies , 0 heures du mal in . 

I Dépar! de Londres , N heu; ; s 30 du soir . 
Arrivée a Par is , S heures du mat in . 

Ce s e r v i c e , réc lamé depuis si iongtem s par 
i le commerce . n 'at tend pius [»our commencer 

que le crédit u< M, le u inislre des finances 
; doit riemanriei au Co r ps législatif, qui ne m a n 

quera pas d'en reconnaî t re l 'u rgence . Tout fait 

comtesse , arr ivée près ( e la porte , s ' inclinait j 
pour saluer' une dern iè re l'ois. 

— Puis- je en t re r , Majesté? demanda Eau - j 
nitz. 

| — Le p r i m e sait que ma porte ne lui est ja-
1 mais in terd i te , répondit vivement l ' impératr ice 

En se croisant avec la comtes se , Kat.uil j fixa 
sur elle son regard froid, e l un sour i re i.-unique ', 
vint contracter ses l èv re s ; puis il s 'avança .ers ! 
Mar ie -Thérèse ,qu i venait de se rasseoir su r son i 
f a u t e u i l . 

VI 

i 
ONE VICTOIRE DE LA DIPLOMATIE. 

— Madame, c'est une vertu bien difficile que 
la raison , dit Ixaunilz a Mar ie-Thérèse , il faut j 
avoir beaucoup vu et beaucoup souffert pour 
devenir entin r a i s o n n a b l e , et alors même se ! 
laisse-t-oii quelquefois encore en t ra îner per son j 
cœur,Ci mine il nous est arrivé lout récemment ' 
e n c o r e a n o u s - m è n o s ! P a r un n o b l e s e n t i m e n t , 
nui fait tan. d 'honneur à Votre Majesté , n ' a - j 
v'ons-nous pas é té j u s q u ' à faire des promesses a I 
celle querel leuse Pologne? 

•— Promesses que nous t iendrons! s'éci a vi- j 
veinent Marie-1 hérèse. 

— Majesté . on ne lient ses prome-ses que 
quanti c'est possible ! 

— On n'en lail j ama i s avant de savoir qu 'on 
peut les rempl i r ; mais , une fois faites , elles 
sont sacrées , et l 'honneur exige qu 'on y soit 
fidèle. Nous avons promis notre appui et notre 
protection a celle ma lheureuse Pologne , aux 
confédérés , ces soldais fidèles et courageux île 
la foi et de la religion , et Dieu nous garde de 
ne pas tenir parole à ceux qui espèrent en 
n o u s ! 

donc supposer que le service commencera le 1 e r 

mai prochain . 

On nous adresse la le t t re suivante : 

« Roubaix , 12 mars I S M O . 
» Monsieur , 

» Je lis dans voire journa l du samedi 10 mars 
que par sui te du dern ie r ouragan, osj a constaté 
qu'au cimetière de Koubaic , denr monuments , 
que leut poédt semblait garantir de la violence 
du cent, ont été nr radiés du sol et brisés. 

• Permi t lez-moi , Monsieur , ie réc lamer 
contre nne imputat ion qui pourra i t m 'ê t re p r é 
judic iable el de déclarer que les mornimei ts 
dont il es quest ion n'ont pas été cons t ru i t s p.ir 
moi. 

» Je compte trop sur votre impar t ia l i té pu:ir 
supposer un seul instant que vous puissiez r e 
fuser l ' insertion de cette lettre et je vous prie , 
Mons ieur , de recevoir l 'assurance tle ma consi
dérat ion d is t inguée . 

» JOACHIM LÉONARD, 

• Marbrier, 

i rue Sa in t -Maur ice , Houbaix. » 

Il n'est point su rprenan t que des pierres lu-

mula i res , élevées à la hâ te sur tles bases peu 

solides , aient été renversées par un coup tle 

vent . 

M. .1. Léonard assure que les travaux qu'il a 

evéculé.- ont résisté à la violence «le l 'ouragan. 

Nous l'en croyons sur parole el nous l'en fé

l ici tons. .1. R. 

CAISSE D'ÉPARGNE DE ROUBAIX. 

bulletin de la séance du 11 mars 1860. 

Sommes versées par 58 déposan t s dont 8 
nouveaux fr. 6 ,796 i 

33 d e m a n d e s en r embour semen t . 3 .053 57 
L^s opérat ions du mois de mais sont suivies 

par MM. Louis Sciépel et Achille Wibaux , di rec
t eu r s . 

ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

N A I S S A N C E S . 

Du 6 a u l i mars 1800 inc lus , '2b garçons , 18 
filles. 

D É C È S . 

Du 6 mars. — Adèle-Philo^ ène Boulet, 16 aus , 
i journalière, célibataire, rue du Moulin. 

l'u 7. — Henriette Lebleu , 58 a n s . ménagère , 
veuve de Louis-Harthél mi Buridant, rue du Ballon. 

Du S. — Alplionsine-Julie Cartigny, 2X ans , mé -
1 nagère , épouse de Narcisse Duchatel, au Fontenoy. 

Du 9. — Adolphe Beyls , -1 ans, ouvrier cordon
nier, célibataire, rue de l'Alouette. — Louis-Joseph 
Ferraille, 50 ans, marchand de vins, époux de Flore-
(ilénience-Joseph Ferraille , rue de Blanche-Maille. 
— Marie-Rose Desreux, 71 ans , journalière, veuve 
de Pierre-Joseph Desbarbicux, hospice. 

Du 10. — Virginie Vancoppenolle, -26 ans, ména
gère, épouse de Josse Algoet, rue de la Tuilerie. — 
Théophile-Joseph Lefebvre, <i!t ans, tisserand, époux 
tle Florine Lesage , rue de Nouveaux. — François-
Joseph Chevalier , 51 ans , lileur , époux de Silvie-
Joseph Leciercq, hôpital. 

Du 12. — Hyacinthe-Joseph Curlon. 08 ans, jour
nalier, veuve de Jean—Baptiste Delefortrie, hospice. 
— Jean-Baptiste-Victor l.elenvre. 37 ans, marchand 
de vins, célibataire, rue du Fresnov. 

Plus 9 garçons et i tilles,décédés au -dessous d* 
1 âge de 10 ans. 

— Alors vous d a i g n e r e z , m a d a m e , o rdonne r 
a l ' empereu r de me t t r e l ' a rmée su r Je pied de 
g u e r r e , tle rempl i r les magasins , et de tout p ré 
parer pour une guer re bien longue . 

— Avec qui ? s 'écria l ' impératr ice effrayée. 
— Avec la Russie , avec la Prusse , a v e ; la 

Suède que sa i s - je ! peut -ê t re avec l 'Europe en 
t ière. L 'Europe monarchique res tera i t -e l le o i 
sive spectatr ice de la formation soudaine d 'une 
républ ique protégée par l 'Aut r iche? Une r é p u 
blique au milieu de monarchies , ce serait un 
cancer r o n g e u r , s 'é lendanl chaque j o u r el qui 
hnirai t par les dévorer toutes . 

— Mais tle quel le républ ique par lez-vous 
tlonc? 

— Je parle de la Pologne , tle ces confédérés 
t é m é r a i r e s , r endus présomptueux par les p ro 
messes de l 'Autriche , et qui s ' imaginent p o u 
voir tout oser el faire de leurs rixes sanglan tes 
une gue r r e ue principes pour toutes les têtes 
rêveuses et exallées tle l 'Europe Ils ont t rouvé 
bon île déclarer le roi Sianis ias-Auguste déchu 
et le trône vacant. Ils ont même couché celte 
déclarat ion sur le p a p i e r , el , après l 'avoir r e 
vêtue des s ignatures de tous leurs chefs et de 
tous les meneur s , Us sont parvenus , par une 
ruse habile . à la faire r emet t re en t re les mains 
du roi dons son propre palais de Varsovie ; puis 
ils t'ont r épandue avec profusion par tout le 
pays , et il ne s'agit p lus ma in tenan t , en P o 
logne, que de savoir si l'on veut une monarch ie 
ou une républ ique . 

— S'il en esl ainsi , ils sont perdus , il n'y a 
j plus rie secours possible pour les confédérés , 

nous ne pouvons plus rien laire pour eux ! J e 
i leur ai promis mon appui contre l ' é t ranger , 
j mais j e ne peux les aider contre leurs e n n e m i s 
j in té r ieurs . (La suite au prochain numéro). 


